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Il faut sauvegarder les industries et les savoirs-faire français
Question écrite n° 14659

Texte de la question

M. Alexis Corbière interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la multiplication préoccupante des plans de licenciements et fermetures de sites
industriels et commerciaux. Selon plusieurs analyses récentes, la dynamique de désindustrialisation connaît une
nette accélération ces dix dernières années. Ainsi, la CGT recense près de 500 plans sociaux depuis 2024,
représentant environ 100 000 emplois supprimés ou menacés, dont près de la moitié dans l'industrie. Dans la
seule métallurgie, plus de 24 000 emplois seraient concernés par des suppressions ou menaces de
suppressions. Cette situation se traduit concrètement sur les territoires et dans de nombreux secteurs. Plusieurs
annonces intervenues depuis le début de l'année 2026 illustrent et confirment cette tendance préoccupante. Le
groupe Printemps a annoncé en avril 2026 un plan social prévoyant la suppression de 229 postes, soit près de 8
% de ses effectifs, accompagné notamment de la fermeture du magasin de Rennes. Le groupe Auchan reste
marqué par un plan de sauvegarde de l'emploi portant sur près de 2 400 suppressions de postes, dont la validité
a été contestée en justice mais dont les effets sociaux demeurent significatifs. Dans la grande distribution, les
transformations engagées chez Carrefour, avec une accélération de la franchise et de l'automatisation, suscitent
de fortes inquiétudes syndicales quant à leurs conséquences sur l'emploi et les conditions de travail. Depuis
décembre 2025, les acteurs de la presse magazine ou régionale ont annoncé la suppression de près d'un millier
d'emplois. Il y a quelques jours, le tribunal administratif de Montreuil a rejeté la requête de la CGT visant à faire
annuler le plan social d'ArcelorMittal France, confirmant ainsi la suppression de 608 emplois. Ces exemples
s'inscrivent dans un mouvement plus large. Dans les Hauts-de-France, des représentants syndicaux alertent sur
une « saignée » appelée à s'aggraver dans la filière métallurgique. Plus globalement, les fermetures d'usines et
les licenciements à la chaîne fragilisent durablement le tissu industriel français. Par ailleurs, des observateurs
dénoncent un contexte politique propice à l'annonce de restructurations, évoquant une fenêtre d'opportunité
cynique entre échéances électorales, durant laquelle les entreprises pourraient multiplier les suppressions
d'emplois. En décembre 2025, dans une précédente question écrite, M. le député précisait que ces fermetures
touchaient l'ensemble des entreprises y compris, et de plus en plus, les grands groupes. Au-delà de ces
constats, se pose la question du maintien dans l'emploi des salariés. La préservation des emplois existants
constitue un enjeu central, tant pour la cohésion sociale que pour la souveraineté économique du pays. Or force
est de constater que les gouvernements successifs depuis 2017 ont toujours refusé la mise en place de
mécanismes contraignants suffisants pour empêcher les grands groupes de procéder à des licenciements, y
compris lorsqu'ils sont bénéficiaires ou qu'ils perçoivent des aides publiques massives. De nombreuses grandes
entreprises ont en effet bénéficié de milliards d'euros d'aides publiques, sous forme de crédits d'impôt,
d'exonérations de cotisations ou de dispositifs exceptionnels, sans que ces soutiens ne soient
systématiquement conditionnés à des engagements fermes en matière de maintien de l'emploi. Ainsi, une
commission sénatoriale aboutit au chiffre de 211 milliards d'euros d'aides versées aux entreprises (captés en
majorité par les plus grandes) en 2023. Cette situation alimente un profond sentiment d'injustice et interroge sur
l'utilisation de l'argent public. Dans ce contexte, cette vague de licenciements massifs soulève de vives
inquiétudes quant à l'avenir industriel de la France, à la souveraineté économique du pays et à la protection des
salariés. En conséquence, il lui demande quelles mesures immédiates le Gouvernement entend mettre en
œuvre pour endiguer la multiplication des plans sociaux et comment il compte renforcer les obligations des
entreprises, notamment celles bénéficiant d'aides publiques, en matière de maintien de l'emploi. Enfin, il
souhaite savoir s'il entend ouvrir une concertation avec les organisations syndicales afin d'apporter des
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réponses à la hauteur de la crise sociale en cours.
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